
 

 

 

 

Bac Pro 
 

ASSP 
 

Poursuites d'études : 
 

➢ BTS SP3S 

➢ BTS ESF 

➢ BUT Carrières Sociales 

➢ Formation des secteurs sanitaire 

et social :  

- Auxiliaire de puériculture  

- Aide-soignant/soignante 

- Accompagnant éducatif et 

social   

- Moniteur éducateur 

- Infirmier/infirmière 

- Educateur spécialisé... 

 

L’admission : 

 ▪ Après une troisième de collège 
 

 

• Vous avez le sens du contact et 

appréciez le travail en équipe ; 

• Vous avez le sens de l'observation et 

une bonne capacité d'écoute ; 

• Vous avez le souci constant de la 

bientraitance des personnes ; 

• Vous avez une bonne résistance 

physique et émotionnelle. 

 
Diplôme de niveau 4 (Bac) 

1 boulevard Joliot Curie 

11000 Carcassonne 

Téléphone : 04 68 47 82 66 

Télécopie : 04 68 25 05 61 

www.lyceejulesfil.fr 

BAC PRO 
Accompagnement, 

Soins et Services 

à la personne 
 

Finalité professionnelle : 
 

Cette filière forme en trois ans, des 

intervenants capables d'exercer 

auprès de personnes en situation 

temporaire ou permanente de 

dépendance, des activités de soins 

d’hygiène, de confort, de sécurité, 

d’aide aux actes de la vie 

quotidienne, de maintien de la vie 

sociale et d’éducation à la santé en 

structure collectives ou à domicile. 

Débouchés Vie active : 

- Accompagnement de personnes 

fragilisées, de personnes en 

situation de handicap, de 

dépendance 

- Intervenant ou intervenante en 

structures d'accueil de la petite 

enfance 

- Assistance en soins et en santé 

communautaire 

- Accueillant familial ou accueillante 

familiale 

La formation : 

Elle se déroule sur trois ans avec un effectif 

maximum de 30 élèves par promotion 
 

Enseignement général : (15h/sem) 

− Français, Histoire Géographie, Education Civique 

− Mathématiques, Sciences Physiques 

− PSE 

− Arts Appliquées 

− EPS 
 

Enseignement professionnel : (15h/sem.) 

− Techniques professionnelles et technologie 

associée  

− Nutrition – Alimentation 

− Sciences Médico-Sociales 

− Biologie – physiopathologie 

Périodes de formation en milieu professionnel : 

− 6 semaines en classe de 2de 

− 8 semaines en classe de 1ère 

− 8 semaines en classe de Tle 

 

Les PFMP sont obligatoires, évaluées, prises en 

compte pour l'examen. Avec des périodes 

OBLIGATOIRES auprès de personnes adultes non 

autonomes.  

 


